
Annexe à la note commune n°12/2010 
 

Liste des produits de la pèche soumis à la taxe pour  
financer le repos biologique 

 
 (Prévue par l’article 14 de la loi n° 82-27 du 23 mars 1982 portant loi de 
finances supplémentaire pour l’année 1982 telque modifié par les textes  

subséquents et notamment l’article 82 de la loi n°2006-85  
du 25 décembre 2006 portant loi de finances pour l’année 2007) 

 
N° du tarif Désignation des produits 
03.01 
 
03.02 
 
 
03.03 
 
 
03.04 
 
 
Ex 03.05 
 
 
 
 
 
 
 
Ex 03.06 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Poissons vivants. 
 
Poissons frais ou réfrigérés, à l’exception des filets de poissons 

et autres chair de poissons du n° 03.04. 
 
Poissons congelés, à l’exception des filets de poisson et autre 

chair de poissons du n° 03.04. 
 
Filets de poissons et autres chair de poissons (même hachée), 
frais, réfrigérés ou congelés. 
 
Poissons séchés, salés ou en saumure ; poissons fumés, même 
cuit avant ou pendant le fumage ; farines, poudres et 
agglomérés sous forme de pellets de poisson, propres à 
l’alimentation humaine 
 
 * Poissons séchés, salés ou en saumure ; poissons fumés, 
même cuit avant ou pendant le fumage. 
 
Crustacés, même décortiqués, vivants, frais, réfrigérés, 
congelés, séchés, salés ou en saumure ; crustacés non 
décortiqués, cuit à l’eau ou à la vapeur, même réfrigérés, 

congelés, séchés, salés ou en saumure ; farines poudres et 
agglomérés sans forme de pellets de crustacés, propres à 
l’alimentation humaine. 
 
 * Crustacés, même décortiqués, vivants, frais, réfrigérés, 
congelés, séchés, salés ou en saumure ; crustacés non 
décortiqués, cuit à l’eau ou à la vapeur, même réfrigérés, 

congelés, séchés, salés ou en saumure. 
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Ex 03.07 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ex 05.08 
 
 
 
 
 
 
 
 
05.09 

Mollusques, même séparés de leur coquille, vivants, frais, 
réfrigérés, congelés, séchés, salés ou en saumure ; invertébrés 
aquatiques autre que les crustacés et mollusques, vivants, frais, 
réfrigérés, congelés, séchés, salés ou en saumure ; farines, 
poudre et agglomérés sous forme de pellets d’invertébrés 

aquatiques autre que les crustacés, propres à l’alimentation 

humaine. 
 
* Mollusques, même séparés de leur coquille, vivants, frais, 
réfrigérés, congelés, séchés, salés ou en saumure ; invertébrés 
aquatiques autre que les crustacés et mollusques, vivants, frais, 
réfrigérés, congelés, séchés, salés ou en saumure. 
 
Corail et matières similaires, brut ou simplement préparés, mais 
non autrement travaillés ; coquilles et carapaces de mollusques, 
de crustacés ou d’échinodermes et os de seiches, brut ou 

simplement préparés, mais non découpés en forme, leurs 
poudres et leurs déchets. 
 
* Corail et matières similaires, brut ou simplement préparés, 
mais non autrement travaillés  
 
Eponges naturelles d’origine animale. 
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